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  En l’absence de M. Rosenthal (Guatemala), 
Mme Stoica (Roumanie), Vice-Présidente, prend la 
présidence. 

 

La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

Point 134 de l’ordre du jour : Gestion des ressources 
humaines (suite) (A/65/180, A/65/202, A/65/213, 
A/65/305 et Add.1-4, A/65/332, A/65/343, A/65/345  
et Add.1, A/65/350 et Add.1 et A/65/537) 
 

1. M. Tommo Monthe (Cameroun) considère qu’il 
importe de rehausser la crédibilité du système de 
recrutement en veillant à ce qu’il soit conforme aux 
principes de professionnalisme, de transparence et 
d’équité. Par ailleurs, une représentation géographique 
équitable serait de nature à promouvoir l’universalité 
de l’Organisation des Nations Unies, qui a été créée sur 
la base de l’égalité souveraine des États. Les États 
Membres devraient mettre au point une meilleure 
formule de représentation géographique en augmentant 
le nombre de postes soumis à cette répartition et en 
inversant la pondération accordée aux facteurs 
contributions, qualité de membre et population. La 
sous-représentation quantitative et qualitative des États 
d’Afrique – des États d’Afrique centrale en particulier 
– parmi le personnel de l’Organisation, surtout aux 
échelons supérieurs, empêche l’Organisation de bien 
comprendre et gérer comme il convient les problèmes 
africains; cela pourrait même être considéré comme un 
problème éthique étant donné que l’on entend dire 
périodiquement que l’Afrique est en tête de l’ordre du 
jour de l’Organisation. Par ailleurs, la délégation 
camerounaise convient avec le Comité consultatif que 
la procédure sur laquelle la nomination d’un candidat 
de l’extérieur doit être justifiée par écrit et approuvée 
décourage la sélection de ces candidats et devrait par 
conséquent être modifiée. 

2. S’agissant de la question des contrats continus, 
M. Tommo Monthe appuie les procédures énoncées 
dans le rapport du Secrétaire général (A/65/305/Add.1) 
pour garantir l’intégrité et l’objectivité du processus de 
prise de décision et du mécanisme de règlement des 
différends. La délégation camerounaise souscrit 
néanmoins à l’avis du Comité consultatif selon lequel 
les propositions formulées ne résolvent pas les 
questions soulevées par l’Assemblée générale. Il 
semble que l’accent soit mis davantage sur 
l’établissement d’une base justifiant les indemnités à la 
cession de service que sur la constitution de personnel 
professionnel flexible ayant en son centre un corps 

stable de fonctionnaires. De plus, le refus du Secrétaire 
général d’entreprendre une planification à long terme 
du personnel fera de la formule proposée une voie de 
passage peu contrôlée, ce qui pourrait déboucher sur un 
processus de recrutement instable et subjectif pouvant 
donner lieu à des contestations en justice qui 
entraîneront des incidences financières pour les États 
Membres. Loin d’être impossible, une planification à 
long terme a été récemment réalisée pour des 
opérations de maintien de la paix, un exercice 
semblable pourrait être entrepris au Secrétariat afin de 
recenser ses besoins continus et de déterminer quelle 
devrait être la proportion représentée par les 
engagements à caractère continu. Si cela s’avère 
impossible, l’actuel système de contrats permanents 
devrait être maintenu pour éviter un système qui serait 
caractérisé par la prise de décision ad hoc par les 
directeurs de programmes. 

3. Le nouveau système de justice interne devrait 
permettre de suivre la façon dont les directeurs de 
programmes usent des pouvoirs qui leur sont délégués 
en matière de recrutement et de gestion des ressources 
humaines. Le Secrétaire général pourrait envisager 
d’incorporer à l’évaluation des performances des 
cadres supérieurs un élément fondé sur le nombre de 
différends dans lesquels ils se sont trouvés impliqués. 
Un nombre élevé dénoterait des défaillances, voire une 
incompétence. Les directeurs de programmes ayant à 
leur actif une gestion exemplaire devraient être 
félicités, et peut-être même récompensés. Ensemble, le 
système de justice et le cadre de responsabilité 
pourraient mettre les fonctionnaires à l’abri 
d’injustices. 

4. De bonnes relations entre l’administration et le 
personnel doivent être de la plus haute importance pour 
le bon fonctionnement de la fonction publique 
internationale. Il faudrait remédier aux problèmes qui 
se posent depuis longtemps dans ce domaine, et 
l’administration devrait reprendre la bonne pratique 
consistant à présenter de façon exacte à l’Assemblée 
les vues du personnel.  

5. La Commission de la fonction publique 
internationale (CFPI) a formulé des recommandations 
appropriées touchant l’harmonisation des conditions 
d’emploi. Ces recommandations, si elles sont 
approuvées par l’Assemblée, devraient être appliquées 
immédiatement.  
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6. La nouvelle entité des Nations Unies pour 
l’égalité des sexes et l’autonomisation de la femme, 
ONU-Femmes, doit être dotée d’effectifs appropriés 
fondés sur les principes de justice, de compétence et de 
répartition géographique équitable. 

7. Enfin, si elle s’enlise dans ses débats concernant 
la gestion des ressources humaines, l’Assemblée 
devrait envisager de constituer un groupe indépendant 
d’experts pour proposer des solutions. 

8. M. Benmehidi (Algérie) déclare que les 
principes de flexibilité, de transparence et d’équité 
ainsi que de représentation géographique équitable et 
d’égalité des sexes sont les éléments clés de la réforme 
de la gestion des ressources humaines. Aussi la 
délégation est-elle profondément préoccupée par le 
déséquilibre qui continue à caractériser la 
représentation des pays en développement au 
Secrétariat particulièrement aux postes de haut rang. 
En dépit de l’augmentation de la contribution de 
l’Algérie au budget de l’Organisation, sa représentation 
demeure inférieure au point médian de sa fourchette 
souhaitable. 

9. Un système clair et souple de gestion des 
aptitudes et des mécanismes de consultation entre 
l’Administration et le personnel se traduirait par des 
gains de productivité et réduirait le nombre de 
différends juridiques. 

10. La délégation algérienne appuie l’harmonisation 
des conditions d’emploi de tous les agents du système 
des Nations Unies de sorte qu’un personnel 
dynamique, motivé et flexible puisse être déployé 
partout dans le monde. En outre, les futurs avis de 
vacance de poste devraient mentionner les exigences 
de mobilité de personnel. En conclusion, 
M. Benmehidi rend hommage au personnel des Nations 
Unies, et en particulier aux fonctionnaires qui risquent 
chaque jour leur vie afin de consolider la paix et 
d’améliorer les conditions de vie des populations des 
pays où ils sont affectés. 

11. M. Sial (Pakistan) déclare que le Secrétariat a 
déployé des efforts louables pour améliorer l’équilibre 
géographique, comme requis par l’Article 101 de la 
Charte, mais il faut aller plus loin. Regrettablement, le 
rapport sur le système de la répartition géographique 
(A/65/305/Add.2) ne répond pas pleinement à l’analyse 
détaillée demandée par l’Assemblée dans sa 
résolution 63/250. Le Secrétaire général devrait 
formuler des propositions afin de diversifier les critères 

appliqués et de tenir compte des contributions 
apportées par les États Membres, comme ceux qui 
fournissent des contingents, accueillent de vastes 
populations de réfugiés et accueillent des bureaux des 
Nations Unies. 

12. La CFPI a présenté des propositions utiles 
concernant les traitements et les indemnités à prévoir 
au niveau de l’ensemble du système des Nations Unies 
de manière à pouvoir attirer du personnel qualifié et 
dévoué pour les missions de gardiens de la paix et 
contribuer à réduire les taux élevés de vacances de 
poste au sein de ces missions. 

13. La règle selon laquelle les chefs de département 
doivent justifier la sélection d’un candidat de 
l’extérieur est discriminatoire et entraverait le 
recrutement de ces candidats. Il importe au plus haut 
point que les processus de recrutement et de sélection 
soient transparents, et l’instruction administrative 
connexe (ST/AI/2010/3) devrait être rapportée. 

14. Des efforts ciblés et continus devraient être faits 
pour assurer une représentation appropriée des pays qui 
fournissent des contingents et des forces de police au 
sein du Département des opérations de maintien de la 
paix et du Département de l’appui aux missions, 
notamment aux échelons supérieurs. M. Sial se félicite 
de l’intention manifestée par le Secrétaire général de 
collaborer avec les principaux pays qui fournissent des 
contingents pour identifier des candidats pour pourvoir 
les postes vacants des missions sur le terrain. Les États 
Membres devront être tenus informés de l’issue de ces 
initiatives. Par ailleurs, il importe d’améliorer la 
cohérence entre ceux qui dirigent et gèrent les 
opérations et ceux qui fournissent des ressources 
humaines présentes sur le terrain. 

15. Il est difficile de dire si les plans d’action 
Ressources humaines ont permis de tenir les cadres 
pour responsables lorsqu’ils manquent continuellement 
à atteindre les objectifs fixés. Il est peu probable que 
des cadres supérieurs quasiment inamovibles soient 
responsables à l’égard de quiconque de la réalisation 
des objectifs fixés en matière de gestion des ressources 
humaines. Le Secrétaire général devrait évaluer 
l’application des plans d’action Ressources humaines 
et analyser les raisons pour lesquelles les objectifs 
fixés n’ont pas été atteints et tenir les États Membres 
informés des résultats de cette analyse dans ses futurs 
rapports. 
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16. M. Lieberman (États-Unis d’Amérique) déclare 
que les propositions révisées du Secrétaire général 
concernant l’octroi de contrats continus ne répondent 
pas à nombre des préoccupations des États Membres. 
En fait, le critère fondé sur un besoin continu a 
maintenant été éliminé. M. Lieberman rappelle que, 
selon le régime applicable aux arrangements 
contractuels prévus par la CFPI, les engagements de 
caractère continu étaient censés aider les organisations 
à maintenir la continuité des programmes, étaient 
subordonnés à l’existence d’un besoin continu et ne 
devaient être accordés qu’aux fonctionnaires qui 
s’acquittaient de tâches essentielles. Le principal 
objectif du régime des engagements devrait être de 
mettre à la disposition de l’Organisation un personnel 
professionnel qui soit suffisamment souple pour l’aider 
à faire face aux défis actuels et futurs. 

17. M. Kanamori (Japon) remarque que les 
propositions du Secrétaire général concernant les 
critères applicables à l’octroi de contrats continus sont 
encore plus faibles que les propositions précédentes car 
il n’a pas défini ce que sont les besoins continus ou les 
fonctions essentielles de l’Organisation et paraît même 
penser que de tels concepts ne sont pas applicables à 
l’Organisation des Nations Unies. M. Kanamori 
souhaiterait savoir si la CFPI considère l’interprétation 
que le Secrétariat donne de ces concepts comme 
correspondant à la sienne. De plus, bien que le 
Secrétariat soutienne qu’un engagement à caractère 
continu n’équivaut pas à un contrat de carrière, la 
délégation japonaise continue de s’inquiéter des droits 
acquis à long terme qu’auraient la plupart des 
fonctionnaires si la proposition actuelle était appliquée. 

18. Le Secrétaire général s’est dit opposé à 
l’application d’un plafond au nombre d’engagements 
pouvant être convertis en contrats continus, faisant 
valoir que cela ne serait pas de bonne politique et que 
cela perpétuerait parmi le personnel le sentiment d’être 
traité inéquitablement. Les critères proposés pour 
l’octroi de contrats continus ne sont pas satisfaisants 
car plus de 27 000 fonctionnaires y répondraient d’ici à 
2015 sur quelque 44 000 fonctionnaires au total au 
30 juin 2010. S’il est imposé un plafond, 
l’Administration et le personnel pourraient coopérer 
afin d’établir un ordre de priorités pour la conversion 
d’engagements d’autres types en engagements de 
caractère continu afin d’apaiser les craintes que 
pourraient soulever les risques d’arbitraire et 
d’inégalité. 

19. Ni le nouveau système de notation des 
performances, ni le nouveau système inspiré de gestion 
des aptitudes n’a encore donné de résultats suffisants 
pour permettre au Secrétaire général d’accorder un 
nombre modeste de contrats continus sur la base d’une 
planification du personnel. Le Bureau de la gestion des 
ressources humaines devrait par conséquent suivre une 
approche échelonnée en ce qui concerne l’octroi de 
contrats continus de sorte que l’on puisse au préalable 
évaluer la fiabilité du système de gestion des aptitudes. 
En outre, la mobilité et la diversité géographique 
devraient aussi être au nombre des critères régissant 
l’octroi d’engagements de caractère continu. 

20. Pour ce qui est de la question d’une utilisation 
plus efficace des postes P-1, il faudrait revoir la 
structure actuelle des postes de l’Organisation et 
formuler une proposition en vue de créer des postes 
P-1 en reclassant des postes existants de classe plus 
élevée. Le Secrétaire général propose plutôt d’affecter 
les lauréats des concours recrutés à la classe P-1 à des 
postes P-2 et d’exclure les candidats de plus de 26 ans 
pour le motif qu’ils seraient surqualifiés pour des 
postes P-1. Or, l’âge moyen des nouveaux 
fonctionnaires recrutés à l’issue des concours 
nationaux est dû à une mauvaise gestion du fichier de 
candidats, qui oblige certains d’entre eux à attendre 
deux ans, voire davantage, une affectation. Les 
candidats méritants ne devraient pas avoir à supporter 
les conséquences d’une mauvaise gestion de la part du 
Secrétariat. De plus, la Charte stipule que ce sont la 
compétence et l’intégrité des candidats, et non leur âge, 
qui devraient être la considération primordiale en 
matière d’emploi du personnel. La limite d’âge des 
candidats devrait par conséquent être supprimée, et non 
abaissée. Le programme pour le recrutement de jeunes 
administrateurs, s’il est approuvé, devrait avoir le 
même objectif que les concours nationaux, à savoir 
réduire le nombre d’États qui sont sous-représentés ou 
ne sont pas représentés du tout. 

21. La procédure spéciale selon laquelle les chefs de 
département doivent justifier la sélection de candidats 
de l’extérieur et la faire approuver par le Bureau de la 
gestion des ressources humaines doit être éliminée du 
système de sélection du personnel. 

22. Enfin, il faudrait créer un groupe indépendant 
chargé de revoir comme il convient la gestion des 
ressources humaines de l’Organisation des 
Nations Unies. 
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23. Mme Flores (Honduras) dit que sa délégation, tout 
en appuyant les mesures proposées visant à réduire le 
nombre de jours qu’il faut pour pourvoir un poste 
vacant, tient à rappeler que dans les pays où 
l’informatique est peu répandue, par exemple au 
Honduras, il faut plus de temps pour distribuer les avis 
de vacance de poste. Sa délégation considère 
néanmoins que le nouveau système Inspira de gestion 
des aptitudes aidera à réduire le temps qu’il faut pour 
pourvoir les postes vacants. La délégation du Honduras 
appuie les recommandations du Comité consultatif, en 
particulier celles qui concernent la nécessité de prévoir 
les besoins en personnel dans les principaux groupes 
professionnels. 

24. S’agissant du régime des engagements, la 
délégation hondurienne considère que les contrats ont 
pour but d’éviter les incertitudes, aussi bien pour les 
fonctionnaires que pour l’Organisation, laquelle devrait 
s’efforcer de motiver et de finaliser les meilleurs de ses 
employés. 

25. S’agissant de l’harmonisation des conditions 
d’emploi, Mme Flores estime que, pour maintenir en 
service un personnel cohérent partout dans le monde, 
l’Organisation devra faire en sorte que les 
fonctionnaires qui sont chargés de fonctions 
semblables soient traités de la même façon au niveau 
de l’ensemble du système des Nations Unies. En outre, 
le sexe ou le pays d’origine d’un fonctionnaire ne 
devrait pas l’empêcher d’atteindre les niveaux les plus 
élevés de l’Organisation. La délégation hondurienne 
appuie les trois principales propositions concernant 
l’harmonisation des conditions d’emploi formulées par 
la CFPI dont il est question dans le rapport du 
Secrétaire général. (A/65/305/Add.1). 

26. Enfin, la délégation hondurienne appuie la 
proposition du Secrétaire général tendant à créer un 
programme pour le recrutement de jeunes 
administrateurs et que l’avenir de l’Organisation 
dépend de sa capacité de recruter et de fidéliser des 
jeunes doués.  

27. M. Cabactulan (Philippines) considère que la 
réforme de la gestion des ressources humaines doit être 
un processus continu visant à garantir le bon 
fonctionnement de l’Organisation. Ce processus doit 
déboucher non seulement sur de meilleures pratiques 
de gestion mais aussi sur une gouvernance efficace 
fondée sur le principe de responsabilité, de 

transparence et d’adaptation aux besoins de toutes les 
parties prenantes, et en particulier les États Membres. 

28. L’Organisation ne doit ménager aucun effort pour 
veiller à ce que son personnel comporte des 
ressortissants de tous les États Membres. Elle doit 
recruter des personnes qualifiées et compétentes tout 
en respectant les principes de répartition géographique 
et d’égalité des sexes. 

29. La rationalisation des arrangements contractuels 
et l’organisation des conditions d’emploi, surtout dans 
le contexte des missions sur le terrain, aura pour effet 
d’améliorer le moral du personnel et d’aider 
l’Organisation à conserver à son service du personnel 
expérimenté et dévoué. 

30. M. El Shinawy (Égypte) déclare que sa 
délégation approuve l’attention manifestée par le 
Secrétaire général de mettre l’accent sur une 
planification opérationnelle à plus court terme du 
personnel afin de pouvoir satisfaire les exigences déjà 
identifiées liées aux opérations sur le terrain. Il importe 
néanmoins aussi qu’une organisation comme l’ONU 
planifie son personnel à long terme. À ce propos, 
l’Organisation doit éviter les écueils qui ont entravé 
l’exercice de planification à long terme du personnel 
entrepris en 2009 au niveau de l’ensemble du 
Secrétariat. 

31. La proposition du Secrétaire général tendant à 
ramener de 60 à 45 jours le délai imparti par la 
présentation des candidatures afin d’accélérer le 
processus de recrutement doit être étudiée plus avant et 
précisée. Il serait plus utile de s’attacher à réduire le 
temps qu’il faut pour nommer un candidat une fois 
qu’a expiré le délai fixé pour la présentation des 
candidatures. La dernière proposition du Secrétaire 
général désavantagerait les candidats des pays en 
développement, où il est difficile, par suite des 
défaillances de la technologie, d’avoir accès au site 
web de l’Organisation. 

32. S’agissant de la proposition selon laquelle les 
chefs de département devraient justifier par écrit la 
sélection d’un candidat de l’extérieur et la soumettre à 
l’attention du Bureau de la gestion des ressources 
humaines, M. El Shinawy souligne qu’aussi bien les 
candidats internes que ceux de l’extérieur peuvent être 
évalués à la lumière des exigences du poste.  

33. Le Secrétaire général devra continuer de 
collaborer étroitement avec les pays qui fournissent des 
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contingents et des forces de police pendant la période 
2010-2012 afin d’identifier les candidats possédant les 
compétences dont ont besoin les missions sur le terrain. 
Comme les forces de maintien de la paix de 
l’Organisation sont composées de contingents de ces 
pays, il n’est que logique que leurs ressortissants soient 
équitablement représentés parmi le personnel des 
départements compétents du Secrétariat et des missions 
sur le terrain.  

34. L’Assemblée générale devrait approuver les 
propositions de la CFPI concernant l’indemnité de 
sujétion, les règles applicables aux congés de détente et 
la règle selon laquelle les lieux d’affectation doivent 
être désignés comme famille autorisée ou famille non 
autorisée sur la base d’une évaluation de la situation de 
la sécurité. Comme ces mesures sont interdépendantes, 
elles doivent être appliquées comme un tout. À ce 
propos, la délégation égyptienne pense comme le 
Comité consultatif que le Secrétaire général devrait 
user de son influence en tant que président du Conseil 
de coordination des chefs de secrétariat afin d’assurer 
l’application des nouveaux arrangements au niveau de 
l’ensemble du système. 

35. Il est inacceptable que l’octroi de contrats 
continus soit gelé. L’Assemblée devrait étudier la 
possibilité de revenir à l’ancien régime des 
engagements si elle ne peut pas parvenir à un accord 
sur la question. 

36. Enfin, la délégation égyptienne prend note de la 
proposition concernant la création d’un programme de 
recrutement de jeunes administrateurs et souhaiterait 
avoir de plus amples informations concernant les 
consultations informelles menées au sujet de la portée, 
les incidences et la justification des propositions du 
Secrétaire général. 

37. M. Bayat Mokhtari (République islamique 
d’Iran) déclare que sa délégation n’est pas d’accord 
avec l’avis du Secrétaire général selon lequel une 
planification à long terme du personnel ne présente 
guère d’intérêt pour l’Organisation. La planification à 
long terme constitue un élément important de tout 
système moderne de gestion et est particulièrement 
applicable dans le secteur public. La délégation de la 
République islamique d’Iran souscrit à l’avis du 
Comité consultatif selon lequel le personnel du 
Secrétariat doit être dynamique et flexible pour pouvoir 
s’adapter aux besoins changeants. Le Secrétaire 
général doit par conséquent consacrer une attention 

appropriée à la nécessité de prédire les besoins en 
personnel dans les principaux groupes professionnels.  

38. L’augmentation de la durée moyenne du 
processus requis pour pourvoir un poste vacant est 
regrettable, et l’on pourrait faire plus pour atteindre 
l’objectif des 120 jours. Les propositions de la CFPI 
touchant l’harmonisation des conditions d’emploi 
contribueront à améliorer l’égalité et l’équité dans le 
recrutement du personnel, et ainsi à améliorer son 
moral et à accroître son efficacité. 

39. Le programme pour le recrutement de jeunes 
administrateurs qui a été proposé offre un espoir pour 
les États Membres non représentés et sous-représentés. 
Cependant, il ne serait pas rationnel de réduire la limite 
d’âge pour les candidats de pays qui n’ont ni l’anglais 
ni le français comme langue maternelle. La limite 
d’âge devrait demeurer fixée à 32 ans, comme 
recommandé par le Comité consultatif. 

40. S’agissant du passage, à terme, d’examens sur un 
support papier à des examens passés sur ordinateur, la 
délégation iranienne compte que tous les facteurs 
pertinents, y compris les limitations technologiques qui 
existent dans certains pays, seront pris en considération 
avant d’instituer un système informatique d’examen, 
afin de garantir que tous les candidats puissent y 
participer sur un pied d’égalité.  

41. Étant donné le temps et les efforts qu’exige 
l’organisation des concours nationaux de recrutement, 
il n’est pas logique que les fichiers de candidats ne 
restent valables qu’un an. La délégation iranienne est 
d’avis que les fichiers devraient le demeurer 
indéfiniment. 

42. Mme He Yi (Chine) dit que si certains progrès ont 
été accomplis sur la voie d’une répartition 
géographique plus équitable, il reste encore à faire 
pour accroître le nombre de ressortissants de pays en 
développement occupant des postes de haut niveau. La 
délégation chinoise demande par conséquent au 
Secrétariat de redoubler d’efforts pour écouter les 
préoccupations exprimées par les pays en 
développement et réaliser une représentation 
universelle au sein du personnel.  

43. Les engagements de caractère continu constituent 
un aspect important de la réforme de la gestion des 
ressources humaines. Ils sont nécessaires non 
seulement pour faciliter le processus consistant à 
pourvoir les postes auxquels sont rattachées des 
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fonctions essentielles et pour assurer le fonctionnement 
normal de l’Organisation, mais sont également un 
élément de la capacité de l’Organisation de s’adapter à 
un environnement changeant. Les analyses et 
l’évaluation de cette question doivent par conséquent 
être menées dans une optique intégrée et globale, et il 
faudra procéder avec prudence lorsqu’une décision 
devra être prise au sujet d’un nouveau contrat ou d’un 
contrat venant à expiration.  

44. Le programme proposé pour le recrutement de 
jeunes administrateurs continuera à améliorer la 
gestion de l’Organisation. Il convient cependant de 
fixer une limite appropriée de manière à permettre à 
l’Organisation de recruter de jeunes administrateurs 
ayant une expérience diverse et provenant de milieux 
culturels différents. La mobilité devrait être la règle 
pour tous les fonctionnaires pendant toute leur carrière. 

45. S’agissant des activités du Bureau de la 
déontologie, la délégation chinoise considère qu’il 
importe de formuler des normes éthiques uniformes 
fondées sur les valeurs fondamentales de 
l’Organisation et tenant compte de la diversité 
culturelle. À ce propos, la délégation chinoise 
considère que les institutions spécialisées et 
programmes des Nations Unies devraient participer 
plus étroitement à ce processus.  

46. M. Prokhorov (Fédération de Russie) déclare 
que sa délégation examinera les propositions 
concernant la gestion des ressources humaines en se 
référant aux possibilités qu’elles offrent d’améliorer 
l’efficacité de la politique de gestion des ressources 
humaines, permettre à l’Organisation de disposer du 
personnel qualifié dont elle a besoin et de promouvoir 
le bon fonctionnement du Secrétariat. En outre, il y a 
lieu de tenir compte de la situation financière des États 
Membres. 

47. Rien ne doit porter atteinte aux principes selon 
lesquels les principaux critères de sélection du 
personnel sont la compétence et le niveau de 
qualification des candidats. D’autres critères, comme la 
répartition géographique et l’égalité des sexes, ne 
doivent pas empêcher l’Administration de sélectionner 
les candidats les mieux à même d’aider l’Organisation 
à s’acquitter de ses divers mandats. En outre, l’un des 
principes fondamentaux de toute réforme de la gestion 
des ressources humaines doit être l’égalité absolue 
entre les candidats internes et les candidats de 
l’extérieur.  

48. Les engagements de caractère continu ne 
devraient être accordés que sur la base de critères 
clairement définis. Un plus large recours à des 
engagements de durée déterminée améliorerait 
l’efficacité de la gestion des ressources humaines et 
accroîtrait la productivité, comme le prouve 
l’expérience acquise par les divers fonds et 
programmes des Nations Unies. 

49. S’agissant de la révision du système de 
fourchettes souhaitables, aucune distinction n’est 
actuellement établie entre les fonctionnaires de rang 
subalterne et les hauts fonctionnaires, de sorte que les 
chiffres officiels concernant la sous-représentation et la 
sur-représentation des États Membres ne reflètent pas 
le rôle qu’un État Membre déterminé peut 
effectivement jouer en matière de prise de décisions au 
Secrétariat. La situation existante n’est pas logique et 
devrait être revue en profondeur. En outre, la 
proposition du Secrétaire général tendant à 
reconsidérer la règle selon laquelle les fonctionnaires 
recrutés sur le plan international devraient renoncer à 
leur statut de résident permanent aura un impact direct 
sur la répartition géographique et devra être examinée 
dans le contexte des délibérations à ce sujet. 

50. M. Nguyen Dinh Hai (Viet Nam) dit que sa 
délégation, tout en se félicitant des progrès accomplis 
sur la voie de la réforme de la gestion des ressources 
humaines, constate que les pays en développement 
demeurent sous-représentés aux échelons supérieurs et 
que les fonctionnaires de sexe masculin sont plus 
nombreux que leurs collèges de sexe féminin dans 
toutes les catégories. Le Secrétariat doit par conséquent 
recruter des candidats qualifiés dans ces pays pour 
parvenir à une répartition géographique équitable et 
assurer l’égalité des sexes. 

51. Sa délégation se félicite de la mise en place en 
2010 d’un nouveau système de notation des 
performances et de perfectionnement. Le nouveau 
système aura pour effet de renforcer la responsabilité, 
d’améliorer l’efficacité de la gestion des performances, 
de resserrer les liens entre la gestion des performances 
et l’organisation des carrières et l’apprentissage et de 
promouvoir un environnement de travail positif. La 
délégation vietnamienne est encouragée d’apprendre 
que le Comité de coordination entre l’Administration et 
le personnel a décidé de continuer de collaborer avec le 
Bureau de la gestion des ressources humaines au sujet 
de plusieurs aspects importants de la gestion des 
ressources humaines. 
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52. Mme Tubthong (Thaïlande) dit que, près de deux 
ans après l’adoption par l’Assemblée générale de sa 
résolution 63/250, l’Assemblée n’est toujours pas 
parvenue à un accord sur les modalités de mise en 
œuvre du système d’engagements de caractère continu. 
Ce nouveau retard ne manquera pas de saper le moral 
du personnel et de menacer le bon fonctionnement de 
l’Organisation. Il faut trouver une solution pratique à la 
session en cours de l’Assemblée. 

53. La délégation considère que les propositions de la 
CFPI ne manquent pas de mérite, surtout celles qui 
concernent l’harmonisation des conditions d’emploi 
dans les lieux d’affectation famille non autorisée. Les 
fonctionnaires du Secrétariat en poste dans ces lieux 
d’affectation doivent être traités de la même façon que 
leurs collègues des institutions, fonds et programmes 
des Nations Unies. Des mesures correctives 
appropriées doivent être adoptées sans tarder. 

54. Dans ses efforts de réforme de gestion des 
ressources humaines, l’Organisation doit tenir dûment 
compte des principes de répartition géographique et de 
l’égalité des sexes tout en maintenant les normes les 
plus élevées d’efficience, de compétence et d’intégrité. 
Le système de sélection, en particulier, doit être 
appliqué sans discrimination et compte dûment tenu 
desdits principes. Mme Tubthong engage instamment le 
Secrétaire général à ne ménager aucun effort dans ce 
sens.  

55. M. Alturki (Koweït) dit que le Secrétariat doit 
faire tout ce qui est en son pouvoir pour parvenir à une 
répartition géographique équitable et améliorer la 
transparence de ses procédures de recrutement. La 
délégation du Koweït appuie un régime commun solide 
et intégré qui garantisse l’égalité de traitement des 
membres du personnel, aussi bien au Siège que sur le 
terrain. Aucun effort ne doit être négligé pour trouver 
une solution au problème des taux élevés de vacance 
de poste, pour parvenir à un accord sur les 
arrangements contractuels, y compris les contrats 
continus et pour accroître le nombre de jeunes cadres à 
l’Organisation.  

56. Dans son rapport sur la composition du 
Secrétariat et les aspects démographiques du personnel 
(A/65/350), le Secrétaire général a dit que 12 États 
Membres, dont le Koweït, sont sous-représentés. Le 
Gouvernement du Koweït a proposé divers candidats 
qualifiés pour pourvoir des postes vacants, mais aucun 
d’entre eux n’a été sélectionné. De plus, le Bureau de 

la gestion des ressources humaines n’a pas donné 
d’explications satisfaisantes quant aux raisons pour 
lesquelles certains de ces candidats avaient été rejetés. 

57. La délégation du Koweït appuie le Secrétaire 
général dans les efforts qu’il déploie pour mener à bien 
le processus de réforme. La réforme de la gestion des 
ressources humaines permettra aux ressortissants de 
tous les pays de participer à la gestion de 
l’Organisation et tendra à faire en sorte que les postes 
de haut niveau ne soient plus monopolisés par une 
poignée de pays. 

58. Mme Corti (Argentine) dit que réduire le délai 
imparti pour la présentation de candidatures à des 
postes vacants risque de susciter des difficultés pour 
les candidats potentiels. Il serait donc préférable de 
rationaliser les étapes suivantes du processus de 
recrutement; à ce propos, il conviendrait d’avoir un 
complément d’information au sujet des possibilités 
qu’offre le système Inspira. Mme Corti souhaiterait 
également avoir un complément d’informations au 
sujet des politiques qui établissent une différenciation 
entre les candidats internes et les candidats de 
l’extérieur. Il s’agit là d’une question extrêmement 
délicate qui doit être parfaitement claire pour la 
Commission. 

59. Aucune des propositions formulées en matière de 
répartition géographique ne constituera un outil plus 
efficace pour garantir une répartition géographique 
équitable au sein de l’ensemble du personnel du 
Secrétariat, comme l’Assemblée l’a demandé dans sa 
résolution 63/250. 

60. Le régime des engagements approuvé par 
l’Assemblée générale en 2008 a suscité des 
expectatives parmi le personnel et fait partie d’un 
accord entre les États Membres sur lequel elle ne doit 
pas revenir. La question de la conversion 
d’engagements d’un autre type en contrats continus 
doit être réglée sans tarder afin de garantir la stabilité 
en matière de dotation en personnel. Les principaux 
critères applicables à cet égard doivent être le mérite et 
la répartition géographique. À cette fin, il importe de 
mettre en place un mécanisme de notation des 
performances efficace et crédible de nature à 
récompenser l’excellence et à renforcer le lien plus 
étroit entre les performances et la progression des 
carrières. Une planification du personnel, aussi bien à 
court terme qu’à long terme, s’impose. 
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61. La délégation argentine appuie la 
recommandation de la CFPI concernant 
l’harmonisation des conditions d’emploi, laquelle non 
seulement garantira l’égalité de traitement des 
fonctionnaires qui travaillent dans les mêmes 
conditions mais encore aidera peut-être à remédier au 
problème lié aux taux élevés de vacances de poste dans 
les missions sur le terrain. 

62. Mme Jacobsen Takahashi (Norvège) déclare que 
la mobilité du personnel et l’harmonisation des 
conditions d’emploi ne sont pas une fin en soi mais 
seulement un moyen de permettre à l’Organisation de 
mieux s’acquitter des mandats qui lui sont confiés, ce 
qui doit également conduire à prendre dûment en 
considération les spécificités des tâches assignées aux 
organismes du système des Nations Unies. 
L’harmonisation ne doit donc pas simplement se 
traduire par une réduction des indemnités au plus petit 
dénominateur commun, ce qui risquerait d’avoir des 
conséquences imprévues. La délégation norvégienne 
souhaiterait que soit analysé plus avant l’impact des 
propositions formulées à ce sujet à propos de la 
présence des Nations Unies sur le terrain dans son 
ensemble. 

63. Les délais de recrutement constituent un 
problème sérieux pour les missions sur le terrain, dont 
les postes demeurent souvent vacants pendant six mois, 
voire un an. La délégation norvégienne appuie les 
mesures de rationalisation qui ont été adoptées et est 
disposée à discuter de la réduction proposée du délai 
dans lequel les candidatures doivent être présentées; 
néanmoins, il importe de conserver une flexibilité 
suffisante en ayant recours à des dérogations dans 
certaines circonstances. La fidélisation du personnel 
sur le terrain est également très importante : il faudrait 
analyser l’impact de la proposition tendant à mettre fin 
à l’approche Opérations spéciales, en mettant l’accent 
sur son impact en matière d’égalité des sexes.  

64. La délégation norvégienne appuie les efforts 
entrepris pour promouvoir la mobilité entre le terrain et 
le Siège, ce qui améliorera la cohérence et 
l’intégration. Une question encore plus urgente est 
l’interopérabilité. Le Secrétaire général doit collaborer 
avec les fonds et programmes des Nations Unies pour 
permettre aux membres du personnel de passer 
facilement d’un organisme à l’autre sans que leur 
carrière en souffre dans leurs organisations "d’origine". 

65. La délégation norvégienne attend avec intérêt les 
rapports qui doivent être présentés au sujet de l’impact 
du nouveau système de gestion des aptitudes et du 
mécanisme de dotation des performances. Les 
investissements dans le personnel doivent être axés sur 
les cadres moyens et sur ceux qui sont chargés de 
diriger des missions complexes et intégrées. 

66. La sécurité de l’emploi et la prévisibilité et 
l’équité des conditions d’emploi affectent directement 
la motivation du personnel. Comme l’a fait valoir le 
Secrétaire général, fixer un plafond arbitraire quant au 
nombre de fonctionnaires dont les engagements 
pourraient être convertis en contrats continus risquerait 
d’aller à l’encontre du but recherché. Toutefois, le 
processus doit être judicieusement géré, compte 
dûment tenu du total des effectifs. La Commission ne 
doit pas perdre de vue qu’elle est l’un des principaux 
objectifs de la réforme, à savoir permettre à 
l’Organisation de disposer des fonctionnaires 
appropriés à l’endroit approprié au moment approprié. 

67. M. Abu Aboud (Jamahiriya arabe libyenne) 
déclare que la gestion des ressources humaines est 
l’une des questions les plus importantes inscrites à 
l’ordre du jour de l’Assemblée générale car elle est 
étroitement liée à la réforme de l’Organisation des 
Nations Unies et à l’amélioration du fonctionnement 
administratif de l’Organisation. 

68. La délégation libyenne pense, comme le Comité 
consultatif, que la proposition du Secrétaire général 
tendant à ramener à 26 ans l’âge limite des candidats 
qui se présentent aux concours nationaux de 
recrutement est trop restrictive et pourrait désavantager 
les candidats dont la langue maternelle n’est ni 
l’anglais, ni le français. La délégation libyenne suggère 
par conséquent que les candidats de pays non 
représentés ou sous-représentés soient exemptés de la 
limite d’âge proposée. En outre, ramener de 60 à 
45 jours le délai dans lequel doivent être présentées les 
candidatures désavantagerait les candidats qui n’ont 
qu’un accès limité au site web de l’ONU. 

69. Le rapport du Secrétaire général concernant la 
répartition géographique (A/65/305/Add.2) ne répond 
pas pleinement à la résolution 63/250 de l’Assemblée 
générale, dans laquelle celle-ci a prié le Secrétaire 
général de lui soumettre des propositions touchant une 
révision d’ensemble du système des fourchettes 
souhaitables en vue d’établir un système plus efficace 
de nature à garantir une répartition géographique 
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équitable au sein de l’ensemble du personnel du 
Secrétariat, partout dans le monde. La délégation 
libyenne demande au Secrétaire général de redoubler 
d’efforts pour parvenir à une répartition géographique 
aussi équitable que possible parmi le personnel. 

70. Mme Pollard (Sous-Secrétaire générale à la 
gestion des ressources humaines), répondant au nom de 
la Vice-Secrétaire générale aux demandes 
d’éclaircissements touchant l’harmonisation des 
conditions d’emploi, précise que l’intention n’est 
nullement de remettre l’examen de la question à une 
date ultérieure. Le Secrétaire général et le système des 
Nations Unies dans son ensemble appuient cette 
harmonisation, c’est pourquoi il a souscrit au rapport 
de la CFPI (A/65/30). Une fois approuvée par 
l’Assemblée, la nouvelle politique s’appliquera non 
seulement au Secrétariat mais aussi à toutes les 
institutions et à tous les fonds et programmes des 
Nations Unies. La Vice-Secrétaire générale souhaite 
appeler l’attention de la Commission sur la possibilité 
que la nouvelle politique ait des conséquences 
imprévues sur les activités des institutions, fonds et 
programmes des Nations Unies, de sorte que la 
Commission puisse en tenir compte dans son examen 
de la question de l’harmonisation des conditions 
d’emploi. 
 

Point 129 de l’ordre du jour : Budget-programme  
de l’exercice biennal 2010-2011 (suite) 
 

  Conditions d’emploi et de rémunération  
des membres de la Cour internationale  
de Justice et juges et juges ad litem du Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie  
et du Tribunal pénal international pour le Rwanda 
(A/65/134 et Corr.1 et A/65/533) 

 

71. Mme Pollard (Sous-Secrétaire générale à la 
gestion des ressources humaines), présentant le rapport 
du Secrétaire général concernant les conditions 
d’emploi et de rémunération des membres de la Cour 
internationale de Justice et des juges et juges ad litem 
du Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie et du 
Tribunal pénal international pour le Rwanda (A/65/134 
et Corr.1), souligne qu’il n’est proposé d’apporter 
aucun changement à la rémunération actuelle des juges. 
Il est simplement proposé que l’indemnité spéciale du 
Président soit portée de 15 000 à 25 000 dollars, soit 
15 pour cent de son traitement, étant donné que le 
volume des affaires soumises à la Cour a beaucoup 
augmenté depuis 1986, date à laquelle cette indemnité 

a été fixée pour la dernière fois, tandis que les autres 
éléments de ses émoluments ont augmenté. 

72. S’agissant de l’indemnité de réinstallation, les 
juges permanent du Tribunal international pour l’ex-
Yougoslavie et du Tribunal pénal international pour le 
Rwanda perçoivent 12 semaines de traitement net s’ils 
ont une résidence à La Haye ou à Arusha pendant au 
moins trois années ininterrompues pendant leur 
mandat, tandis que les membres de la Cour 
internationale de Justice perçoivent 18 semaines de 
traitement net au prorata, jusqu’à cinq années de 
service, et 24 semaines de traitement net pour un 
service d’une durée de cinq à neuf ans. Il est proposé 
d’éliminer cette différence. 

73. Afin de mener à bien une analyse d’ensemble des 
prestations de retraite, la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies a suggéré de constituer 
un groupe de travail composé de représentants du 
Bureau de la gestion des ressources humaines, de la 
CFPI, de la Cour et des Tribunaux. Ce groupe de 
travail soumettrait ses recommandations en temps utile 
pour que l’Assemblée puisse les examiner à sa 
soixante-sixième session. 

74. Conformément à la résolution 64/261 de 
l’Assemblée générale, la Caisse a déterminé que le 
coût futur de l’octroi de droits à pension aux juges ad 
litem des deux Tribunaux qui accompliraient un mandat 
ininterrompu de trois ans ou plus serait de 12 millions 
de dollars. Il est recommandé que des prestations de 
retraite soit accordées aux juges ad litem ayant assuré 
un service ininterrompu de plus de trois ans et que leur 
enveloppe de rémunération soit totalement alignée sur 
celle des juges permanents. 

75. Les incidences financières de ces propositions 
sont exposées au chapitre V du rapport. 

76. M. Kelapile (Vice-Président du Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires), présentant le rapport connexe du Comité 
consultatif (A/65/533), dit que la deuxième partie du 
rapport expose les observations et les recommandations 
du Comité consultatif concernant la rémunération, les 
indemnités et les prestations auxquelles ont droit tous 
les membres de la Cour internationale de Justice et des 
deux Tribunaux. Le Comité consultatif n’a pas 
d’objections à opposer aux propositions du Secrétaire 
général, dont les incidences financières totales se 
monteraient à 349 500 dollars pour l’exercice biennal 
2010-2011.  
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77. Dans la troisième partie de son rapport, le Comité 
consultatif traite des propositions touchant les 
conditions d’emploi des juges ad litem du Tribunal 
international pour l’ex-Yougoslavie et du Tribunal 
pénal international pour le Rwanda, à savoir extension 
du droit à l’indemnité pour frais d’études, à 
l’indemnité de réinstallation et aux prestations de 
retraite des juges ad litem ayant exercé leurs fonctions 
pendant une période ininterrompue de plus de trois ans. 
Le Comité consultatif persiste à penser que les 
dispositions de la lettre de nomination signée par les 
juges ad litem continue de les léser, ce qui signifie que 
la prorogation de leur mandat n’ouvre droit à aucune 
prestation et indemnité autres que celles qui sont déjà 
prévues. En conséquence, le Comité consultatif 
recommande à l’Assemblée générale de n’apporter 
aucun changement aux conditions d’emploi actuelles 
des juges ad litem en ce qui concerne l’indemnité pour 
frais d’études, l’indemnité de réinstallation et les 
prestations de retraite. 

78. Le Comité consultatif reconnaît néanmoins la 
situation exceptionnelle et sans précédent dans laquelle 
se trouvent actuellement les deux Tribunaux ainsi que 
la contribution importante que les juges ad litem 
apportent à l’achèvement rapide des travaux des 
Tribunaux. Il recommande par conséquent que, pour 
tenir compte de la distinction que le Conseil de sécurité 
a entendu établir entre la catégorie des juges 
permanents et celle des juges ad litem ainsi que de la 
précieuse contribution que les juges ad litem apportent 
à l’activité de l’Organisation, l’Assemblée générale 
envisage de prier le Secrétaire général de lui soumettre 
une proposition touchant le versement aux intéressés, à 
titre exceptionnel, d’un paiement à titre gracieux lors 
de leur cessation de service. Toutefois, étant donné la 
spécificité de la situation, un tel arrangement, s’il est 
approuvé, ne devra pas constituer un précédent pour 
quelque autre catégorie de juge au service du système 
des Nations Unies. 

79. La quatrième partie du rapport a trait à la date du 
prochain examen d’ensemble. À ce propos, le Comité 
consultatif continue de penser que le cycle triennal 
d’examen établi par l’Assemblée générale dans sa 
résolution 45/250 A est le plus approprié. Si 
l’Assemblée décide de revenir à ce cycle, le prochain 
examen d’ensemble aura lieu lors de la soixante-
huitième session de l’Assemblée.  

80. M. Al-Shahari (Yémen), parlant au nom du 
Groupe des 77 et de la Chine, considère que le rapport 

du Secrétaire général constitue une bonne base pour 
examiner la question des conditions d’emploi et de 
rémunération des juges, des juges ad litem et des juges 
ad hoc. 

81. Le Groupe reconnaît que les juges ad litem ont 
apporté une précieuse contribution au fonctionnement 
des deux Tribunaux et à la mise en œuvre de leurs 
stratégies d’achèvement de leurs travaux. En fait, les 
juges ad litem ont la même charge de travail que les 
juges permanents. En outre, le Conseil de sécurité 
ayant récemment adopté une résolution autorisant les 
tribunaux à siéger en formations composées 
exclusivement de juges ad litem, ces derniers font 
également fonction de présidents. Le Groupe rappelle 
que, lors de la nomination initiale des juges ad litem, il 
n’était pas prévu qu’ils soient appelés à demeurer en 
fonctions pendant plus de trois ans ni à présider des 
procès faisant intervenir plusieurs inculpés.  

82. Il faudrait éliminer les différences qui 
caractérisent leurs conditions d’emploi non seulement 
dans un souci d’équité, mais aussi pour que les 
Tribunaux puissent mener à bien les stratégies qu’ils 
ont élaborées pour achever leurs travaux. Le Groupe 
appuie les propositions du Secrétaire général car elles 
contribueront beaucoup à résoudre les difficultés 
auxquelles se heurtent les juges de la Cour 
internationale de Justice et des deux Tribunaux. 

83. S’agissant de la rémunération des juges, le 
Groupe réaffirme qu’il importe de respecter les 
principes consacrés dans la Charte et dans les Statuts 
des Tribunaux. Le Groupe a analysé attentivement les 
observations des Présidents des deux Tribunaux et 
souligne à ce propos sa volonté d’assurer un traitement 
équitable en ce qui concerne les conditions de 
rémunération et d’emploi de tous les juges, y compris 
des juges ad hoc et des juges ad litem. Toute décision 
concernant les indemnités et les prestations auxquelles 
ont droit les différentes catégories de juges au service 
du système des Nations Unies doit être fondée sur le 
mérite. Il importe en effet au plus haut point de 
reconnaître la valeur des services fournis par les juges 
de toutes catégories. 

84. M. Coffi (Côte d’Ivoire), parlant au nom du 
Groupe des États d’Afrique, a dit que les juges ad litem 
ont initialement été nommés étant expressément 
entendu qu’ils seraient affectés aux Chambres de 
première instance pour siéger à l’occasion d’un ou de 
plusieurs procès pour une période ne dépassant pas au 
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total trois ans. Du fait de cette restriction, il a été 
décidé qu’ils ne pourraient pas prétendre à des 
prestations de retraite, à une indemnité de réinstallation 
ou à une indemnité pour frais d’études.  

85. Toutefois, la situation des Tribunaux a beaucoup 
changé depuis que les juges ad litem ont été nommés. 
Les deux Tribunaux ont élaboré une stratégie pour 
achever leurs travaux et, afin que ces stratégies 
puissent être menées à bien, les juges ad litem ont 
assumé des tâches et des responsabilités 
supplémentaires. Ils ont également été autorisés par le 
Conseil de sécurité à demeurer en fonction au-delà de 
la période de trois ans au total initialement prévue. 
Dans le cas du Tribunal pénal international pour le 
Rwanda, 7 des 12 juges ad litem sont en fonction 
depuis déjà plus que six ans. 

86. Aux termes des Statuts des deux Tribunaux, les 
juges ad litem doivent bénéficier, mutatis mutandis, 
des mêmes conditions d’emploi que les juges 
permanents. Étant donné que la charge de travail et la 
responsabilité des juges ad litem sont identiques à celle 
de juges permanents et que certains juges ad litem sont 
en fonction depuis plus de trois ans, les différences qui 
caractérisent leurs conditions d’emploi ne se justifient 
pas. M. Coffi demande par conséquent aux États 
Membres d’adopter à titre prioritaire les propositions 
du Secrétaire général.  

87. M. Lieberman (États-Unis d’Amérique) déclare 
que son Gouvernement demeure résolu à garantir 
l’indépendance judiciaire de la Cour internationale de 
Justice et des deux Tribunaux. La délégation des États-
Unis examinera attentivement le rapport du Secrétaire 
général et celui du Comité consultatif et attend avec 
intérêt de discuter de la question dans un esprit 
constructif avec les autres délégations. 

88. M. Zhang Wanhai (Chine) souligne qu’il importe 
de fixer des conditions d’emploi équitables pour les 
juges ad litem afin d’assurer le bon fonctionnement de 
la Cour internationale de Justice et des deux Tribunaux 
ainsi que la mise en œuvre de la stratégie élaborée par 
les deux Tribunaux pour mener à bien tous les procès 
dont ils sont saisis. Étant donné l’importance que 
revêtent les stratégies d’achèvement des Tribunaux et 
des services exceptionnels rendus par les juges ad 
litem, les États Membres devraient accorder l’attention 
qu’elle mérite à la question des conditions d’emploi 
des juges ad litem afin de parvenir à une solution 
appropriée.  

89. En ce qui concerne la révision des droits à 
pension des juges de la Cour et des deux Tribunaux, la 
délégation chinoise espère que le Secrétariat continuera 
d’avoir recours à l’expérience de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies. En outre, 
elle prend note de la suggestion de la Caisse tendant à 
ce qu’il soit créé pour mener à bien cet examen un 
groupe de travail composé de représentants du Bureau 
de la gestion des ressources humaines, de la CFPI, de 
la Cour, des Tribunaux et de la Caisse. À ce propos, la 
délégation chinoise souhaiterait avoir un complément 
d’informations sur la possibilité de donner suite à cette 
suggestion et sur la coordination qui devrait être 
établie avec les entités intéressées. 

90. Enfin, la délégation chinoise relève que la Caisse 
a réalisé une analyse actuarielle de l’octroi éventuel de 
droits à pension aux juges ad litem actuellement en 
fonction des deux Tribunaux, dont il ressort que les 
incidences financières de cette pension se monteraient 
à 12 millions de dollars. La délégation chinoise 
souhaiterait avoir un complément d’informations sur 
cette analyse, sur le montant total des engagements au 
titre du régime de pension des juges permanents et des 
méthodes de calcul utilisées. 

91. Mme Berlanga (Mexique) déclare que chacune 
des propositions du Secrétaire général concernant les 
conditions d’emploi et de rémunération des membres 
de la Cour internationale de Justice ainsi que des juges 
et des juges ad litem des deux Tribunaux doit être 
évaluée en fonction de ses mérites propres. À ce 
propos, la délégation mexicaine convient avec le 
Secrétaire général qu’aucune modification ne devrait 
être apportée à l’actuel système de rémunération des 
membres de la Cour internationale de Justice et des 
juges et des juges ad litem des deux Tribunaux. 

92. Aligner les conditions dans lesquelles les juges 
des deux Tribunaux pouvaient prétendre à une 
indemnité de réinstallation sur celle qui s’applique aux 
juges de la Cour internationale de Justice est une 
question qui doit être analysée soigneusement à la 
lumière de la durée des sessions de chacun des 
Tribunaux. S’agissant des prestations de retraite, 
l’Assemblée générale devrait remettre toute décision à 
ce sujet à sa soixante-sixième session, car elle aura 
alors eu connaissance des résultats de l’analyse des 
options pouvant être envisagées en ce qui concerne le 
régime de pensions à prestations définies et à 
contributions définies des juges de la Cour et des deux 
Tribunaux.  
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93. Rappelant que la lettre de nomination des juges 
ad litem contient une disposition stipulant qu’une 
prorogation du mandat des juges ne donnera lieu à 
aucune indemnité ou prestations autres que celles qui 
existent déjà et qui seraient prolongées au prorata en 
vertu de la prolongation des services fournis, 
Mme Berlanga considère qu’aucune modification ne 
devrait être apportée aux conditions d’emploi 
existantes des juges ad litem en ce qui concerne 
l’indemnité pour frais d’études, l’indemnité de 
réinstallation et les prestations de retraite. La 
suggestion du Comité consultatif selon laquelle un 
paiement à titre gracieux pourrait être accordé aux 
juges ad litem, sur une base exceptionnelle, lors de 
l’achèvement de leurs services, mérite néanmoins 
d’être prise en considération.  

La séance est levée à 12 h 45. 
 

 


